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Nombre de conseillers : 

- En exercice : 13 

- Présents :  

- Votants :  

- Absents :  
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Monsieur Le Maire présente un courriel de la S.P.A 53 reçu le 16 Janvier 2025 proposant à la commune 
d’établir un conventionnement relatif aux obligations de fourrière animale. 

Le financement est présenté de la façon suivante : 0.50€ / habitant, soit un total de 268.50€. 

-d’accepter le conventionnement avec la S.P.A 53  

-de charger Monsieur Le Maire de signer la présente convention  

-de charger Monsieur Le Maire de passer les écritures comptables et de signer tous les documents 
budgétaires en lien avec cette convention 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


